
Certification d'une politique de gestion des absences longue
durée : est-ce possible ?

Réponse courte

Aucune certification officielle obligatoire n'existe au Luxembourg pour les politiques de gestion des absences

longue durée. La législation luxembourgeoise ne prévoit ni procédure publique, ni organisme étatique pour certifier ce

type de dispositif interne.

Toutefois, une entreprise peut volontairement faire certifier sa politique par un organisme privé spécialisé, en

s'appuyant sur des référentiels reconnus comme la norme ISO 45001 (systèmes de management de la santé et

sécurité au travail). Cette démarche reste entièrement facultative et doit impérativement respecter le Code du travail

luxembourgeois ainsi que le RGPD, notamment en matière de protection des données de santé, de non-

discrimination et de respect du secret médical.

Le processus de certification privée implique généralement un audit documentaire des procédures internes, des

entretiens avec les parties prenantes, et une vérification de la conformité des pratiques. La certification peut renforcer

la crédibilité de l'entreprise auprès des partenaires et améliorer la gestion structurée des risques professionnels, tout

en réduisant les coûts liés aux absences prolongées.

Définition

La politique de gestion des absences longue durée désigne l'ensemble des procédures, mesures et dispositifs

mis en place par un employeur pour encadrer, accompagner et gérer les situations d'absence prolongée d'un

salarié, notamment pour cause de maladie, accident ou autres motifs légaux. Cette politique vise à assurer la

conformité légale, garantir la continuité de l'activité, et favoriser le retour au travail des salariés concernés

dans les meilleures conditions.

Questions fréquentes

Comment se déroule le processus de certification d'une politique de gestion des absences ?

Le processus comprend un audit documentaire des procédures internes, une analyse des écarts par rapport au référentiel choisi, des
entretiens avec les parties prenantes, une vérification de la mise en œuvre effective et un audit de certification par un organisme
accrédité. La durée est généralement de 6 à 12 mois.

Peut-on faire certifier une politique interne de gestion des absences longue durée au Luxembourg ?

Aucune certification officielle obligatoire n'existe au Luxembourg pour les politiques de gestion des absences longue durée. Toutefois,
une entreprise peut volontairement faire certifier sa politique par un organisme privé spécialisé, en s'appuyant sur des référentiels
reconnus comme la norme ISO 45001, à condition de respecter le Code du travail luxembourgeois et le RGPD.
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Quelles conditions doit respecter une entreprise pour certifier sa politique d'absences longue durée ?

L'entreprise doit impérativement respecter les prescriptions du Code du travail luxembourgeois, le RGPD et la loi du 1er août 2018 sur la
protection des données personnelles, les principes de non-discrimination et le respect du secret médical. La certification reste strictement
volontaire et ne peut déroger aux obligations légales.

Une politique certifiée dispense-t-elle l'employeur de ses obligations légales ?

Non, la certification d'une politique interne ne dispense jamais l'employeur de ses obligations légales en matière de gestion des absences
et de protection des droits des salariés. Elle constitue un outil de management pour améliorer les pratiques internes, mais n'a aucune
valeur légale supérieure aux textes en vigueur.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, aucune disposition légale n'impose la certification des politiques internes de gestion des absences

longue durée. Les entreprises peuvent, sur une base strictement volontaire, structurer leurs pratiques selon des

référentiels de qualité reconnus internationalement (comme ISO 45001), à condition de respecter :

Les prescriptions du Code du travail (notamment articles L.121-6 à L.121-8 sur les absences pour maladie)

Le RGPD et la loi du 1er août 2018 sur la protection des données personnelles, particulièrement sensibles en

matière de santé

Les principes de non-discrimination et de respect du secret médical

Les droits individuels des salariés garantis par la législation luxembourgeoise

Toute démarche de certification doit s'inscrire dans le respect absolu de ces garanties légales et ne peut en aucun

cas déroger aux obligations impératives du droit du travail.

Modalités pratiques

La certification d'une politique de gestion des absences longue durée n'est pas encadrée par une procédure

officielle luxembourgeoise. Les entreprises peuvent solliciter des organismes privés spécialisés dans la certification

de systèmes de management, notamment :

ISO 45001 : norme internationale pour la santé et sécurité au travail, qui peut englober la gestion des

absences

Au Luxembourg, l'OLAS (Office Luxembourgeois d'Accréditation et de Surveillance) accrédite les organismes

de certification selon la norme ISO/IEC 17021-1

Le processus typique comprend :

1. Audit documentaire des procédures internes existantes

2. Analyse des écarts par rapport au référentiel choisi

3. Entretiens avec les parties prenantes (direction, représentants du personnel, service RH)

4. Vérification de la mise en œuvre effective des procédures sur le terrain

5. Audit de certification par un organisme accrédité

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-8


Durée : compter généralement 6 à 12 mois pour mettre en place un système conforme et obtenir la certification.

Il appartient à l'employeur de s'assurer que le référentiel choisi ne contrevient pas aux dispositions impératives du

droit du travail luxembourgeois.

Pratiques et recommandations

Avant d'engager une démarche de certification, il est fortement recommandé de :

Phase préparatoire :

Procéder à un audit interne de la politique existante pour identifier les écarts éventuels avec les exigences

légales

Analyser les bonnes pratiques sectorielles applicables à votre domaine d'activité

Évaluer les bénéfices attendus (réduction des absences, amélioration de l'image employeur, diminution des

coûts)

Consultation sociale :

Impliquer les représentants du personnel dès le début du projet

Consulter la délégation du personnel pour garantir l'acceptabilité sociale des mesures

Organiser une communication transparente sur les objectifs et modalités de la politique

Protection des données :

Veiller strictement à la confidentialité des données médicales

Assurer la proportionnalité des informations collectées (principe de minimisation du RGPD)

Mettre en place des mesures de sécurité adaptées pour les données sensibles

Accompagnement :

Se faire accompagner par un consultant spécialisé en management de la santé au travail

Former les managers et responsables RH aux nouvelles procédures

Prévoir un suivi régulier et des audits internes périodiques

La communication claire auprès des salariés sur les objectifs de la politique certifiée contribue à renforcer l'adhésion

et à limiter les risques de contentieux.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.121-6 à L.121-8 du

Code du travail

Gestion des absences pour maladie ou accident, obligations d'information et

protection contre le licenciement (26 semaines)

Articles L.121-9 à L.121-10 du

Code du travail
Continuation de la rémunération en cas d'incapacité de travail

Loi du 1er août 2018 Organisation de la CNPD et mise en œuvre du RGPD au Luxembourg

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)

Protection des données personnelles, particulièrement sensibles pour les données

de santé

Norme ISO 45001:2018
Référentiel international volontaire pour les systèmes de management de la santé

et sécurité au travail

Norme ISO/IEC 17021-1 Accréditation des organismes de certification (gérée par l'OLAS au Luxembourg)

Important : Aucune loi luxembourgeoise ne prévoit de mécanisme de certification obligatoire ou officiel des politiques

internes de gestion des absences longue durée. Toute initiative relève d'une démarche volontaire de l'employeur,

sous réserve du respect des normes impératives du droit du travail et de la protection des données.

La certification d'une politique interne ne dispense jamais l'employeur de ses obligations légales en matière de gestion des absences

et de protection des droits des salariés. Une politique certifiée ne peut en aucun cas justifier une dérogation aux dispositions du Code

du travail ou à la réglementation sur la protection des données. Elle constitue un outil de management visant à améliorer les

pratiques internes, mais n'a aucune valeur légale supérieure aux textes en vigueur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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